
Pour les particuliers souhaitant participer aux manifestations dites brocantes, vide-greniers organisés dans le

département des Côtes d'Armor en vue de le vente ou d'échange d'objets mobiliers usagés  dans la limite

de deux participations par an.

Le non-respect de cette limite pourra entrainer, à l'encontre de son auteur, des poursuites judiciaires,

pour notamment, l'exercice de travail dissimulé, délit prévu par l'article L324-9 du code du travail, puni des peines

 prévues par l'article L362-3 (trois ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende).

Je soussigné (e)   NOM: PRENOM

sollicite mon inscription à la manifestation prévue le  3 Mai 2026 organisée par l' A.3.P.V.A

et déclare sur l'honneur avoir participé à                 vide greniers en 2026 (y compris celui-ci)

Article 1: Cette manifestation s'adresse aux particuliers, professionnels et collectionneurs.

Article 2: La réservation minimale est de 4,00ml.

Article 3: Tout dossier insuffisamment rempli sera refusé.

Article 4: L'inscription n'est assurée qu'après réception de son règlement.

Article 5: Date limite des inscriptions le 26 Avril 2026

Article 6: Les premiers arrivants seront prioritaires pour le choix des emplacements.

Article 7: Les exposants seront accueillis à partir de 6h00.

Article 8: Aucun véhicule ne pourra être laissé si celui-ci est supérieur à l'emprise de l'emplacement

réservé.

Article 9: La vente de produits alimentaires par des exposants particuliers est interdite.

Article 10: La vente d'animaux et d'armes est interdite.

Article 11: Conformément à le loi, la liste des exposants est mise à la disposition de la gendarmerie durant

toute le durée de la manifestation et transmise à la préfecture dans les 8 jours suivants

le vide-greniers.

Article 12: Les emplacements pourront être libérés à partir de 17h30 et devront être rendus propres

au départ des exposants au plus tard à 19h00.

Article 13: Les exposants doivent présenter une carte d'identité au nom de la réservation.

LU ET APPROUVE DATE ET SIGNATURE

REGLEMENT INTERIEUR

ATTESTATION SUR L'HONNEUR (à remplir obligatoirement)


